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	COMMISSION EUROPÉENNE


Bruxelles, le 9.4.2010

COM(2010) 137 final
ANNEXE IV

Accord de libre-échange entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la République de Corée, d'autre part


Annexe au chapitre 4 sur les obstacles techniques au commerce

ANNEXE 4

COORDINATEUR OTC

1.
Dans le cas de la Corée, le coordinateur OTC est l'Agence coréenne des technologies et de la normalisation, ou sa dénomination future.

2.
Dans le cas de l'Union européenne, le coordinateur OTC est nommé par l'Union européenne et notifié à la Corée au plus tard un mois après l'entrée en vigueur du présent accord.
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